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Point d’étape sur l’épizootie de fièvre catarrhale 
ovine FCO-BTV3 et sur les mesures mises en place

1. Rappel sur la FCO – Statut 
2. Point de situation sanitaire FCO3
3. Mesures mises en place par l’Etat

fièvre catarrhale ovine = FCO
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Rappel sur la FCO – une maladie connue en Europe et en France 

Europe : pays où sévit 
la Fièvre catarrhale 
ovine = FCO  en 2023
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1. Rappel sur la FCO – la maladie  

Virus avec 24 sérotypes différents 
transmissibles  par le vecteur 

pas de protection croisée entre 
sérotypes

Vecteur = moucheron  Virus  >> vaccin  
Espèces sensibles = 
Ruminants 
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Expression clinique et gravité variables selon les sérotypes et l’espèce

>> morbidité importante (>> forte diffusibilité en terrain vierge en présence des 
arthropodes vecteurs, extension favorisée par le réchauffement climatique)

OVINS : Forte fièvre, inflammation des muqueuses (stomatite >> langue bleue ), 
problèmes respiratoires, +/- boiteries, 
Baisse de production Lait / Viande 
Avortements 

BOVINS : forme fruste, mais virémie prolongée (réservoir)
CAPRINS : peu sensibles

- Au titre du diagnostic différentiel (bave et boite), éliminer la fièvre aphteuse 

- Diagnostic de confirmation par des analyses de laboratoire
Impossible à distinguer de la MHE (Maladie hémorragique épizootique)

1. Rappel sur la FCO – Symptômes   
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- UE : 
la fièvre catarrhale ovine est catégorisée CDE par le Règlement 2016/429 dit « règlement LSA »

C = maladies répertoriées qui concernent certains États membres et à l'égard desquelles des mesures 
s'imposent en vue d'en empêcher la propagation à des parties de l'Union officiellement indemnes ou qui 
disposent d'un programme d'éradication 

>> ERADICATION FACULTATIVE

- France :
FCO3 = Sérotype exotique
FCO4 et FCO8 = Sérotypes enzootiques

>> mesures de gestion différentes : zonage, vaccination en zone tampon, 
mouvements …

1. Rappel sur la FCO – Au niveau réglementaire
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,

En date du 30 juillet 2024

6 mois après 
(30/01/25) 

2 - Point de situation sanitaire FCO3

Foyers 
et 

Zone 
régulée
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,

En date du 30 juillet 2024

Situation sanitaire FCO3 – Grand est – 30/01/2025

9 656 foyers de FCO de sérotype 3 étaient recensés, au 30 janvier 2025 (depuis le 05/08/24)
>> 50 % dans les départements du Grand Est



3 – FCO3 - Mesures mises en place par l’Etat

Mesures sanitaires 

Zonages : 
Zone régulée étendue progressivement (foyer + 150 km)

>> Prise en charge par l’Etat 
Police sanitaire : Suspicion, passage du vétérinaire sanitaire,
Diagnostic de confirmation (laboratoire )

Zone vaccinale Idem (réduction des impacts sanitaires)
>> Mise à disposition gratuite de vaccins Bv et OV (Stocks Etat de 14,7 millions doses)
Actuellement toutes distribuées 
>> marché privé

Vaccination volontaire 
Vétérinaire : Commande, prescription, délivrance Rétribués par l’Etat (Calypsovet)



3 – FCO3 - Mesures mises en place par l’Etat

Mise en place d’une aide d’urgence (gestion DGPE)

fonds d’urgence exceptionnel de 75 millions d’euros

Ouverture de guichets d’indemnisation pour les pertes directes chez les ovins et les bovins (gestion 
DGPE)

Concerne les pertes liées à la surmortalité constatée dans les élevages

Deux guichets :
un guichet « avance », en décembre 2024
un guichet « solde », ouvert fin janvier 2025



Projections 2025 – préparer l’avenir 

- Proposition de passage de la FCO-3 en maladie enzootique (consultation en cours)

- Menace de diffusion d’autres 
serotypes émergents : 

FCO12 + FCO1

+ Autre maladie vectorielle MHE

- Assises du sanitaire animal 
Toutes les filières d’élevage

>> effort collectif et concerté pour 
moderniser le système sanitaire français 
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Les maladies vectorielles : une diffusion 
inexorable
Exemple FCO 2005-2024
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Merci de votre attention 


